
Quelle est la durée légale de conservation des documents liés au
contrat ?

Réponse courte

La durée légale minimale de conservation des documents liés au contrat de travail au Luxembourg est de 5 ans à

compter de la fin de la relation de travail. Cette obligation concerne notamment les contrats de travail, avenants,

bulletins de salaire, attestations d’emploi, certificats de travail, documents relatifs à la rupture, ainsi que les

justificatifs d’absences et de congés.

Certains documents doivent cependant être conservés pendant 10 ans, notamment ceux relatifs à la sécurité sociale,

à la fiscalité salariale, ainsi qu’aux accidents du travail ou maladies professionnelles, à compter de la fin de l’exercice

ou de la date de l’événement concerné.

Définition

La durée légale de conservation des documents liés au contrat de travail désigne la période pendant laquelle

l’employeur doit conserver l’ensemble des pièces justificatives relatives à la relation contractuelle avec le salarié.

Ces documents incluent notamment le contrat de travail, les avenants, les bulletins de salaire, les documents

relatifs à la rupture du contrat, les justificatifs d’absence, ainsi que les éléments relatifs à la gestion administrative

et sociale du salarié.

Conditions d’exercice

L’obligation de conservation incombe à l’employeur, qu’il s’agisse d’une personne physique ou morale, dès

l’établissement de la relation de travail et jusqu’à l’expiration des délais légaux applicables. La durée de conservation

varie selon la nature du document et la finalité de sa conservation, notamment en matière de contrôle social, fiscal,

ou de contentieux prud’homal. L’employeur doit garantir l’intégrité, la confidentialité et l’accessibilité des documents

durant toute la période de conservation.

Modalités pratiques

Au Luxembourg, la durée minimale de conservation des documents relatifs au contrat de travail est fixée à 5 ans à

compter de la fin de la relation de travail, conformément à l’article L.211-6 du Code du travail et à l’article 132 du

Code des assurances sociales. Cette durée s’applique aux contrats de travail, avenants, bulletins de salaire,

attestations d’emploi, certificats de travail, documents relatifs à la rupture (lettres de licenciement, transactions), ainsi

qu’aux justificatifs d’absences et de congés. Toutefois, certains documents doivent être conservés plus longtemps :
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Les documents relatifs à la sécurité sociale (déclarations, fiches de retenue, certificats d’affiliation) doivent être

conservés pendant 10 ans à compter de la fin de l’exercice concerné, en vertu de l’article 132 du Code des

assurances sociales.

Les documents relatifs à la fiscalité salariale (fiches de retenue d’impôt, certificats de rémunération) doivent

également être conservés pendant 10 ans, conformément à l’article 157 de la loi modifiée du 4 décembre 1967

concernant l’impôt sur le revenu.

Les documents relatifs à des accidents du travail ou maladies professionnelles doivent être conservés pendant

10 ans à compter de la date de l’événement.

La conservation peut être réalisée sur support papier ou électronique, sous réserve de garantir l’authenticité,

l’intégrité et la lisibilité des documents.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de mettre en place une politique interne de gestion documentaire précisant les durées de

conservation applicables à chaque catégorie de document. L’employeur doit veiller à la destruction sécurisée des

documents à l’issue des délais légaux, afin de respecter les obligations en matière de protection des données à

caractère personnel prévues par la loi du 1er août 2018 relative à la protection des personnes à l’égard du traitement

des données à caractère personnel. En cas de contentieux, il est prudent de conserver les documents jusqu’à

l’expiration du délai de prescription applicable à l’action concernée, qui est généralement de 3 ans pour les actions en

paiement de salaires (article L.221-1 du Code du travail) et de 30 ans pour les actions fondées sur une faute lourde

(article 2262 du Code civil).

Cadre juridique

Code du travail, articles L.211-6, L.221-1

Code des assurances sociales, article 132

Loi modifiée du 4 décembre 1967 concernant l’impôt sur le revenu, article 157

Code civil, article 2262

Loi du 1er août 2018 relative à la protection des personnes à l’égard du traitement des données à caractère

personnel

En cas de contrôle de l’Inspection du travail et des mines ou de l’Administration des contributions directes, l’absence de documents

conservés pendant la durée légale expose l’employeur à des sanctions administratives et pénales. Il est donc impératif de tenir à jour

un registre des documents conservés et de sensibiliser les responsables RH à ces obligations.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.

2  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois

https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_221-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_211-6
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_221-1

